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DEVELOPPEMENTS

Le symbole, l'emblème d b Jcvisc olym-
piques ont été créés par le Comité intcrnatiL;n,11
olympique. Leur utilisation ne peut sc faire
sans son ~1utorisation expresse.

Les cOlnitl's olympiqucs lutiolUU,\ peu-
vent ègaJcmcnt les utiliser, Iluis ,lU\: termes du
règlement olympique, il leur appartient de Vl~j]-
ler ,\ la protection de ces symbole, elnhlt:!1K ct
devise dans leur pays.

Or, ceux-ci bé'ndicicnt d'un impact consi-
dérable (bns la POPUJatiOll, Cil raison du prl'S-
tigL' du mouvement olynlpiquc.

Ccruins sont dès lors tcntl's de
;1 des fins érrangèTcs :lll mOll\'Cnll'nL

ou mêmc :1U sport en gt~'nérJ1.

C'est ainsi qu'il a été UH1StJtl< tout p:!ni
culit.'fcment :1 la veille des jeux Olympiqucs,
que des commcrç:lllts Oll des industriels Cil
[ont abusivcmcnt usage pour ;1SH!rer 1:1 pro.

11lotion de leurs produits.

les utiliser
olympique

Tl est donc indispensahle de résl'rvcr ;:U
Comité olympique et interfédéral belge, seul
organisme représentant le mouvcmcnt olym-
piquc, J'usage du symhole, de 1'emhll'Jllc, de
1:1 devise et des teflllCS olympiques, afin d'em-
pêcher qu'il soit porté atteinte à L1 dignité du
mouvcment oJympique et du sport en ~én{r;11.

H. BROUH01\.
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PROPOSITION DE DECRET

RELATIF A lA PROTECTION DU SYMBOLE, DE l'EMBlEME

ET DE lA DEVISE OLYMPIQUES

ARTICLE 1er

L:US:lge en vue d'activités d'education phy-
sique et de sport ainsi qu'à des fins COllltller-
ciales ou publicitaires des termcs <, Jeux Olvm-
piques )', « 01ynlpiades », (, olyrnpi~111c ), ~{Illsi

que de la devise ,{ Citius, altius, fortins »), ct
de ]'cl11hJèmc olYITlpique composé de cinq
anneaux entrelacés, hleu, jaune, noir, ven et
rouge, dont le modèle a été déposé' p:H le
haron Pierre de Coubertin au Congres olym-
pique de Paris en 1914, est réservé au Comitl'
olympique et intcrfédéral belge (COTB) et aux
personnes ct groupements :Hltorisés par ce
Comité.

AR!'. 2

Les dispositions de l'article J"I' sont l'g<lk-
ment applicables ;:1l'usage et à la reproductioll
de l'emblème du Comité olympique et interfé-
déral belge, composé de cinq anneaux d'or
cntrelac(~s sllr champ de gllcule~ surmontant un
écusson portant le lion hissant d'or sur champ
de sable.

ART,.1

L'autorisation visée à l'artic1c Fr est don-
née p~H écrit. Elle précise les conditions aux-
queUes e]Je est suhordonnée.

36.652 - E- G.

ART. 4

Est puni d'un emprisonnement de huit jours
Ù trois mois et d'une amende de cent ~l dix
mi1le francs ou d'une de ces peines seulement,
quiconque, en vue d'activités d'éduGltion phy-
siquc et de sport, ou Ù des fins commerciales
ou publicitaires, utilise sans autorisation les
termes, devise ou emblèmes visés aux articles 1"r
et 2, ou fait lIsage de terllles, d'une devise ou
d'uJl cmblL'llle qui peuvent prêter ~l confusion
;IVCC(eux qui som visés aux <lrticles l'Pt et 2.

Ll'S dispositions du livre Fr du Code pél1i11,
,l l'exception de l\utick 85, sont applicables <lUX
infractions prévues par le préscnt article.

L1 poursuire Ile
phimc du Comité
belge.

lieu que sur L1
et interfédéral

peut avoir
olympique
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